
1 
 

 

                          RÉPUBLIQUE DE CÔTE D’IVOIRE 

Union-Discipline-Travail 
 

 
-----------------------------------  
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                                               ALLOCUTION  

Madame Kandia CAMARA, 

Ministre de l’Éducation Nationale, 

de l’Enseignement technique 

Et de la Formation Professionnelle, 

Chef de délégation 
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-  Madame la Présidente de la Conférence Générale 

; 

-   Monsieur le Président du Conseil Exécutif ; 

 

-   Madame la Directrice Générale de l’Unesco; 

 

- Mesdames et Messieurs les Chefs de délégations ; 

 

-  E x c e l l e n c e s ,  Mesdames et Messieurs, 
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Les assises de la 39è  session de la 

Conférence Générale m'offrent l’agréable 

occasion d’exprimer, au nom du Président 

de la République de Côte d’Ivoire, Son 

Excellence Monsieur Alassane 

OUATTARA, la reconnaissance du peuple 

Ivoirien à l’UNESCO. 

 

Le Gouvernement de Côte d’Ivoire voudrait 

solennellement rendre hommage à 

Madame Irina BOKOVA qui durant ses 

deux mandats n’a ménagé aucun effort 

pour assurer la marche en avant de notre 

commune Organisation.   

Merci infiniment Madame la Directrice 

Générale ! 

Nos remerciements vont également à 

Messieurs Mutumba Simataa et Michael 

Worbs pour leurs actions remarquables au 

service de l’UNESCO. 

À Madame Zohour ALAOUI, j’adresse nos 

sincères et vives félicitations pour son 

élection à la présidence de la présente 

session de la Conférence Générale et 
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l’assure de nos encouragements ainsi que 

de notre soutien ! 

Mesdames et messieurs,  

Mon pays, sans doute autant que bien 

d’autres ici présents, sait que la Paix n’est 

jamais définitivement acquise. C’est 

pourquoi nous sommes très heureux que la 

Communauté internationale, à travers le 

Conseil exécutif de l’UNESCO, ait adopté  à 

l’unanimité la décision de poursuivre la mise 

en œuvre du programme spécial post-conflit 

en faveur de la Côte d’Ivoire.  

 

Mesdames et messieurs,  

Comme vous le savez, sur toute la planète, 

la Paix est constamment menacée du fait de 

l’intégrisme et de l’intolérance.  

C’est pourquoi le rôle de l’UNESCO doit être 

davantage réaffirmé. 
 
Madame la Présidente,  

Dans le domaine de l'éducation, il est 

établi qu’en dépit des avancées notables, la 

plupart des programmes pour lesquels 
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l’UNESCO a été chef de file ou responsable 

de la mise en œuvre sont arrivés à 

expiration en 2015 sans avoir atteint tous 

leurs objectifs. De nouveaux efforts 

méritent d’être déployés, notamment pour 

un monde alphabétisé au 21è siècle et pour 

une éducation sans discrimination. 
  
La Côte d'Ivoire qui aspire à devenir un pays 

émergent en 2020, s’est approprié les ODD 

et tâche de les traduire en actes concrets.  

Dans cette perspective, mon pays a institué, 

depuis septembre 2015, la scolarisation 

obligatoire pour tous les enfants de 06 à 

16 ans.  

La mise en œuvre de cette politique 

nécessite la mobilisation d’un financement 

additionnel à hauteur de 461 milliards de 

francs CFA soit 703 millions d’euros sur la 

période 2017-2020.  

Nous savons pouvoir compter sur le soutien 

de la communauté internationale pour 

mobiliser ces ressources nécessaires pour 

que la Côte d’Ivoire parvienne à relever ce 
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défi des compétences ; non pas pour elle 

seule mais pour toute la sous-région Ouest-

africaine. Car, faut-il le rappeler, 26% de la 

population ivoirienne est d’origine étrangère 

venue principalement des pays frontaliers.  

 
Madame la Présidente, 
En ces temps de défi démographique, de 

raréfaction des ressources naturelles, du 

réchauffement climatique  et de récurrence des 

catastrophes naturelles,  il nous parait tout à 

fait indiqué que la science puisse se mettre au 

service du développement afin de trouver des 

solutions idoines à ces multiples et complexes 

préoccupations planétaires. Il importe, dans ce 

cadre, de traduire les produits des recherches 

scientifiques dans les faits en renforçant les 

capacités humaines et matérielles en matière 

de science, technologie et innovation. 
 
Par ailleurs, face aux catastrophes naturelles à 

répétition, mon pays souhaite qu’un consensus 

se dégage lors des présentes assises autour 

du projet de déclaration de principes 
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éthiques en rapport avec les changements 

climatiques.  

L'homme ne doit plus se considérer comme 

maître et possesseur de la nature, mais plutôt 

comme son ami et son obligé, car il y va de sa 

vie.  

Mesdames et Messieurs, 

Mon pays salue la restauration du Lion 

d’Athéna en application de la décision adoptée 

à l'unanimité par la 199e session du Conseil 

exécutif de l'UNESCO concernant le rôle de 

l’organisation dans la « sauvegarde et la 

préservation de Palmyre et d'autres sites 

syriens du patrimoine mondial ». 

La reconstruction des mausolées des Saints 

de Tombouctou au Mali, comme l’a déclaré 

Alfredo Pérez de Armiñán, est  « la meilleure 

réponse qu'on peut donner aux extrémistes 

violents [...] ». 
 
Mon pays qui a connu la guerre, sait 

l’importance de la protection du patrimoine 

culturel. La culture porte et contient l’âme 



8 
 

des peuples. Elle constitue leur être et leur 

raison d’être. 
 
 
Madame la Présidente, 

La Communication et l’Information, 

forment un point central dans le maintien de 

la paix et de la cohésion sociale.  
 
C'est pourquoi la Côte d’Ivoire adhère 

pleinement à l'objectif fondamental du 

processus du Sommet Mondial sur la 

Société de l’Information et fait siennes ses 

recommandations.  

 

À cet égard, au niveau de la gouvernance de 

l’internet, plusieurs actions importantes ont 

été posées par mon pays dont, entre autres, 

la mise en place d’un environnement 

réglementaire adéquat, conforme aux 

nouveaux enjeux de développement de la 

Côte d’Ivoire, et plus à même de renforcer la 

sécurité des données à caractère personnel 

et de lutter efficacement contre la 

cybercriminalité. 
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Mesdames et Messieurs,  

L'UNESCO a 72 ans. 72 ans de recherche 

inlassable de la paix. Mon pays sait que les 

défis dans cette quête, sont encore 

nombreux et, malheureusement, se 

multiplient. Leur ténacité, leur résurgence et 

leur complexité ne doivent pas être des 

motifs de résignation ; mais au contraire, 

des cloches pour sonner la mobilisation 

générale en vue de la sauvegarde de la 

planète pour un monde meilleur pour les 

générations présentes et à venir. 
 

Je vous remercie 
 
 


